Conditions générales de vente

Location d’un emplacement

· Seul l’exemplaire de la réservation, rempli avec précision et signé sera considéré valable.

· Le jour de votre départ, votre emplacement devra être libéré à 11h00.

· Pour toutes modifications des dates de séjour, le même emplacement ne pourra être garanti.

· Toute location est nominative et ne peut, en aucun cas, être cédée ou sous-louée.

· Les chiens domestiques doivent être tenus en laisse.

Acompte:

-   Pour les réservations l’acompte s’élève à 30% du montant total
    (La réservation d’un emplacement particulier est impossible pour moins de 3 nuits).

    Le chèque doit être libellé à l’ordre du ‘Camping L’Etang du Camp’.

-   Vous recevrez la confirmation de votre réservation par courriel (e-mail). Si vous préférez la   
    confirmation par courrier merci de joindre une enveloppe timbrée à votre adresse.

Paiement:
-   Le paiement du séjour est à régler à votre arrivée au camping. Aucun remboursement n’est  

    effectué si les dates de réservation ne sont pas respectées ou dans le cas d’arrivée retardée 
    ou de départ anticipé.

Toute annulation doit être faite par courrier, la date de la poste faisant foi.

Dans ce cas il vous sera retenu:

- l’acompte que vous avez envoyé si vous annulez moins de 15 nuits avant la date prévue de votre 
  arrivée.

- rien si vous annulez plus de 15 nuits avant.

En cas de litige entre les parties, seul le Tribunal de Rodez est compétent.

Location d’un locatif

· Le jour de votre départ, votre locatif devra être libéré à 11h00.

· Toute location est nominative et ne peut, en aucun cas, être cédée ou sous-louée.

· La location ne devient effective qu’avec notre accord, et après réception du verseemnt de l’acompte.

· Les Prix de locations comprennent les charges : Electricité dans le locatif, Eau chaude, Barbecue, Table pique-nique, nettoyage de la tente

· Une caution de 100 € est à verser à votre arrivée par locatif pour la garantie du matériel loué qui sera rendue au moment de votre départ après vérification des locaux. Tout objet cassé durant le séjour doit être emplacé.

Acompte:

-   Pour les réservations le montant de l’acompte s’élève à 30% du montant du séjour.
    Le chèque doit être libellé à l’ordre du ‘Camping Etang du Camp’.

-   Joindre une enveloppe timbrée avec votre adresse afin de recevoir la confirmation de votre 
    réservation et la réception de votre chèque si vous ne voulez pas recevoir la confirmation par e-
    mail. 

Solde:

-   Le solde de la location est à régler 1 mois avant la date de votre arrivée  

Aucune réduction ne sera consentie en cas d'arrivée retardée ou de départ anticipé.

Toute annulation doit être faite par lettre recommandée, la date de la poste faisant foi. 

Dans ce cas il vous sera retenu ou vous resterez devoir:

- les frais de location 

a) Séjour en Juillet/Août: Un montant égal à 30 % du coût intégral du séjour, si 

    vous annulez plus de 15 jours avant la date prévue de votre arrivée. 

    Le montant total de votre séjour si vous annulez moins de 16 jours avant la 

    date prévue de votre arrivée ou si vous ne vous présentez pas à cette date.

b) Séjour en basse saison: Nous retiendrons le montant de l’acompte. 

En cas de litige entre les parties, seul le Tribunal de Rodez est compétent.
